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NOUVEAU GOUVERNEMENT

L'UPA met en avant deux priorités

pour gagner la bataille de l'emploi

L'UPA accueille avec intérêt les premières déclarations de Dominique de Villepin qui font de la lutte contre le chômage la priorité gouvernementale des prochains mois. L'artisanat et les petites entreprises seront d'autant mieux placés pour mener cette bataille pour l'emploi qu'elles sont aujourd'hui confrontées à d'importantes difficultés de recrutement.

D'ores et déjà, l'UPA considère que l'action gouvernementale devra privilégier deux axes.

· D'abord, les chefs d'entreprises ont besoin d'un signe montrant la volonté des pouvoirs publics de réduire le coût du travail en France. Pour cela, le processus de baisse des charges sociales patronales engagé depuis plusieurs années, interrompu en 2004, doit être relancé. L'UPA demande que les réductions de cotisations bénéficient au moins aux salaires allant jusqu'à deux SMIC (contre 1,6 SMIC actuellement). En outre, la réforme de l'assiette des cotisations sociales patronales ne peut plus attendre. Le financement de la Sécurité sociale repose quasi exclusivement sur la masse salariale, alourdissant le coût du travail et fragilisant par voie de conséquence l'emploi et notre système de protection sociale. Les sources de financement doivent être diversifiées.

· Il est indispensable par ailleurs de trouver les moyens de relier l'offre et la demande d'emplois dans notre pays. Tant de chefs d'entreprises ne parviennent pas à recruter le personnel dont ils ont besoin alors que plus de 10% de la population active demeure sans emploi. Orientation, formation, incitations à l'activité, tous les outils susceptibles de favoriser le retour à l'emploi doivent être utilisés.  

L'UPA se tient à la disposition du nouveau gouvernement pour définir avec lui et en étroite concertation avec les partenaires sociaux les modalités de mise en œuvre de ces différentes orientations.
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